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Introduction



Introduction : éléments de contexte

­Chauffage au boisresponsable de la majorité des émissions de particules sur la région grenobloise

­tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜsur la région grenobloise depuis 2006 (PPA n°3 en cours)
­ Action phare du PPAΥ ζ w¢м Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η

­tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ« Réduction des émissions issues du chauffage au bois en France - Chauffage 
domestique au bois performant » (23 juillet 2021)
­ Loi Climat et Résilience(24 août 2021): réduction de 50 % des émissions de particules fines du 

chauffage domestique au bois entre 2020 et 2030 dans les zones PPA

­LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ:
­ Des foyers ouverts depuis le 1er octobre 2024
­ Des appareils antérieurs à 2002 à partir du 1er janvier 2026



Introduction : comment réduire les émissions ?

­wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩisolation des bâtiments, pour réduire la consommation de bois

­Remplacerles appareils non performants par des appareils performants: pour une même quantité de 
ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŞŎŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŞƳŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мл Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǉǳΩǳƴ 
ŦƻȅŜǊ ŦŜǊƳŞ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł нллр ƻǳ ǳƴ ŦƻȅŜǊ ƻǳǾŜǊǘΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

­SensibiliserƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ όǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǳΣ 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ

­wŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
appareils pour une combustion optimisée



=> le Fonds Air Bois (Actuellement)

­ Engagement de nos 3 territoires via le Fonds Air Bois, Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9, depuis 2015:
­ Accompagner financièrement les particuliers dans le renouvellement de leur appareil peu performant de 

chauffage individuel au bois
­ Animer le dispositif auprès des particuliers et des professionnels
­ Diffuser les bonnes pratiques de chauffage au bois

Métropole de 

Grenoble

Le 

Grésivaudan

Pays 

Voironnais

Foyers 

modestes et 

très modestes

2 000 ú 2 400ú 1 500 ú

Foyers 

intermédiaires
1 600 ú

2 000 ú

1 100 ú
Catégories 

supérieurs
1 600ú

Selon le barème ANAH



=> le Club des Pros

­ Rappels et évolutions des aides nationales et locales, suivi du contexte

­ Entendre vos retours sur le processus de nos demandes de subventions et vos besoins

­±ƻǳǎ şǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎΣ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ όƘǳƳƛŘƛǘŞύΣ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀƭƭǳƳŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƘŀǳǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Χύ

­ ?



Retour sur les engagements pris lors du 
club des professionnels en mars 2025

Intervention de la DREAL




























